
Article 13

1. Au cas où la Conférence adopte une nouvelle convention portant
révision de la présente convention, et à moins que la nouvelle convention
n'en dispose autrement:

a) la ratification par un Membre de la nouvelle convention
portant révision entraîne de plein droit, nonobstant l'article 9
ci-dessus, la dénonciation immédiate de la présente
convention, sous réserve que la nouvelle convention portant
révision soit entrée en vigueur;

b) à partir de la date de l'entrée en vigueur de la nouvelle
convention portant révision, la présente convention cesse
d'être ouverte à la ratification des Membres.

2. La présente convention demeure en tout cas en vigueur dans sa forme
et teneur pour les Membres qui l'auraient ratifiée et qui ne ratifieraient pas
la convention portant révision.

Article 14

Les versions française et anglaise du texte de la présente convention
font également foi.


